Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, page 6.
Préambule :

Actuellement, le réseau de captage des biogaz est composé de 75 puits verticaux et 2 puits horizontaux.
Question :

4.1
Veuillez préciser le procédé de méthanisation qui sera utilisé à Sainte-Sophie.
Réponse :

4.1
L’information obtenue par SCGM de l’exploitant, Intersan, est la suivante :

Le site d’enfouissement de Sainte-Sophie est un site actif recevant des déchets municipaux depuis 1964 et il a été acquis par la compagnie Intersan Inc. en 1997. Il contiendra plus de (9) millions de tonnes de matières résiduelles suite à l’expiration de son permis actuel d’enfouissement (au cours de 2004, suite à l’atteinte de sa capacité maximale). Le site est composé de trois (3) zones distinctes, chacune possédant un type d’opération propre :

Zone 3A :
Site traditionnel complété avec puits de captage de biogaz. Cette zone contient 1,2 million de tonnes de déchets enfouies et cette zone a été exploitée entre 1964 et 1991.

Zone 2A :
Site traditionnel avec aspersion de lixiviat au front d’enfouissement avec puits d’extraction verticaux et horizontaux du biogaz. Cette zone contient 4,5 millions de tonnes de déchets enfouies et elle a été exploitée entre 1992 et 2000.

Zone 1A :
Site d’enfouissement technique avec bioréacteur, pourvu de membranes imperméabilisantes, où est effectuée une réinjection de liquide pour augmenter le taux d’humidité de la masse de résidus. Cette zone est pourvue de puits d’extraction verticaux et elle contient 3,7 millions de tonnes de déchets enfouies et elle est exploitée depuis 2001.
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